
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES ET DES RELATIONS  
AVEC LES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 

COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 

Décret no 2020-723 du 12 juin 2020 portant dispositions temporaires en matière de compte 
épargne-temps dans la fonction publique territoriale pour faire face aux conséquences de l’état 
d’urgence sanitaire 

NOR : COTB2011486D 

Publics concernés : agents publics de la fonction publique territoriale, autres que ceux relevant des régimes 
d’obligations de service. 

Objet : mise en œuvre de dispositions temporaires en matière de compte épargne-temps dans la fonction 
publique territoriale afin de faire face aux conséquences de l’épidémie de covid-19. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : afin de concilier les objectifs de conservation des droits à congés acquis par les agents et de continuité 

du service public après la période de confinement, le présent décret déroge, à titre temporaire, aux dispositions du 
décret no 2004-878 du 26 août 2004 relatif au compte épargne-temps dans la fonction publique territoriale et fixe, 
pour l’année 2020, à soixante-dix le nombre global de jours pouvant être déposés sur un compte épargne-temps. 

Références : le décret peut être consulté sur le site Legifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, 
Vu la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale, notamment son article 7-1 ; 
Vu l’ordonnance no 2020-306 du 25 mars 2020 modifiée relative à la prorogation des délais échus pendant la 

période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant cette même période, notamment son 
article 13 ; 

Vu le décret no 2004-878 du 26 août 2004 modifié relatif au compte épargne-temps dans la fonction publique 
territoriale ; 

Le Conseil d’Etat (section de l’administration) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – Par dérogation aux dispositions de l’article 7-1 du décret du 26 août 2004 susvisé, le nombre de jours 
inscrits, au titre de l’année 2020, sur un compte épargne-temps peut conduire à un dépassement, dans la limite de 
dix jours, du plafond fixé par cet article. 

Les jours ainsi épargnés en excédent du plafond global de jours peuvent être maintenus sur le compte épargne- 
temps ou être utilisés les années suivantes selon les modalités définies aux articles 3-1 et 5 du même décret. 

Art. 2. – La ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, le ministre 
de l’action et des comptes publics, le ministre auprès de la ministre de la cohésion des territoires et des relations 
avec les collectivités territoriales, chargé des collectivités territoriales, et le secrétaire d’Etat auprès du ministre de 
l’action et des comptes publics sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui 
sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 12 juin 2020. 
EDOUARD PHILIPPE 

Par le Premier ministre : 

Le ministre auprès de la ministre de la cohésion des territoires  
et des relations avec les collectivités territoriales,  

chargé des collectivités territoriales, 
SÉBASTIEN LECORNU 
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La ministre de la cohésion des territoires  
et des relations avec les collectivités territoriales, 

JACQUELINE GOURAULT 

Le ministre de l’action  
et des comptes publics, 

GÉRALD DARMANIN 

Le secrétaire d’Etat  
auprès du ministre de l’action  

et des comptes publics, 
OLIVIER DUSSOPT  
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